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Les avantages de l’adhésion

Pourquoi devenir membre? | Cotisation | Adhésion au CUPIUC-CUCCIO

Les établissements et non les individus peuvent devenir membres du CDPIUC-CUCCIO
bien que les individus travaillant dans les établissements membres tirent profit de
l’adhésion. Toute université membre de l’Association des universités et collèges du
Canada (AUCC) est admissible à l’adhésion. Deux représentants ou représentantes de
chaque université membre peuvent assister aux rencontres du CDPIUC-CUCCIO, mais
chaque université membre n'a qu'un seul vote.

Pourquoi devenir membre?

Le CDPIUC-CUCCIO offre du leadership et des conseils à ses membres en vue
de contribuer au développement de la collectivité de TI au sein des universités
canadiennes. Le CDPIUC-CUCCIO agit en tant que ressource précieuse pour
conseiller d’autres organismes sur des questions d’intérêts communs, influencer les
décisionnaires sur des sujets de TI importants et sert également de lien important
auprès du grand public et des professionnels qui s’intéressent au rôle indispensable
des TI dans les établissements d’enseignement postsecondaire au Canada.

Nous offrons des services et de l’appui dont vous et votre établissement pourrez
bénéficier. Nous fournissons des occasions de participer à des projets conjoints avec
d’autres universités, nous facilitons l’accès aux DPI et nous agissons comme ressource
pour nos membres. Les membres du Conseil se réunissent trois fois par année, font
du réseautage avec d’autres organisations dans l’ensemble du Canada et rendent
publiques les activités et les réussites dans des revues professionnelles, des médias et
sur notre site Web.

Les frais d’adhésion sont déterminés chaque année par le conseil d’administration
du CDPIUC-CUCCIO. Ces frais fournissent les fonds nécessaires au soutien, aux
communications, aux projets et aux initiatives pour les membres. Ces frais sont
calculés chaque année en fonction du nombre total d’étudiants ETP tel qu’il a été
déclaré à l’AUCC. Les frais minimum sont de 1600 $ et les frais maximum sont de
9900 $. Veuillez communiquer avec le bureau du CDPIUC-CUCCIO pour obtenir plus
de renseignements ou pour connaître le montant des frais qui s’appliquent à votre
établissement.

Pour adhérer au CDPIUC-CUCCIO ou renouveler l’adhésion de votre établissement,
veuillez remplir le formulaire d’adhésion et le faire parvenir à Greg MacPherson,
directeur d'affaires.

Télécharger le formulaire d’adhésion./cuccio-cdpiuc/fr/_files/CUCCIO-CDPIUC
Membership Form 2010-FR.pdfCUCCIO-CDPIUC Membership Form 2010-FR.pdf
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